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Conseil d’administration Genève, novembre 2001

Commission du programme, du budget et de l’administration PFA

SEPTIÈME QUESTION À L’ORDRE DU JOUR

Autres questions financières

Fonds pour les systèmes informatiques

1. La commission se souviendra qu’en juin 2000 la Conférence a décidé 1, sur la
recommandation du Conseil d’administration, d’approuver la création d’un fonds pour les
systèmes informatiques avec un capital initial de 25 millions de dollars, transféré de
l’excédent de trésorerie pour 1998-99. Il convient également de rappeler que ce montant a
été affecté à la modernisation des systèmes informatiques de l’OIT relatifs aux finances,
aux achats et aux ressources humaines.

2. Depuis la dernière session du Conseil d’administration en mars 2001, le projet visant à
moderniser ces systèmes a beaucoup progressé. Par suite de consultations approfondies
entreprises par le Bureau, un plan accéléré du projet a été mis en application et regroupe la
phase de remaniement des systèmes de gestion et celle de la mise au point du projet 2. Si
certaines activités liées à la phase de mise au point sont en cours, la phase qui consiste à
évaluer les solutions retenues a déjà démarré.

3. Depuis mars 2001, les tâches accomplies ont été les suivantes:

! L’équipe chargée de la gestion du projet est en place après la désignation du directeur
de projet, du responsable de la mise en œuvre du projet et de deux chefs de groupe
(finances et ressources humaines).

! Le recrutement se poursuit: des fonctionnaires du siège comme des bureaux extérieurs
ont été détachés auprès du projet. Des équipes d’évaluation des logiciels («groupes
d’étude») ont été créées pour les finances, les ressources humaines et les achats, avec
la participation du personnel du siège et des bureaux extérieurs. Ces groupes d’étude
s’emploient actuellement à déterminer les besoins des utilisateurs et à rassembler des
informations en la matière et feront en dernière analyse une recommandation
concernant le choix du logiciel.

1 Conférence internationale du Travail, 88e session (juin 2000), Compte rendu provisoire no 18.

2 Cinq phases différentes ont été prévues dans le plan du projet contenu dans le document
GB.277/PFA/2/2.
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! Un groupe d’étude a également été constitué pour évaluer les structures actuelles de
télécommunications au siège et dans les régions et pour élaborer une stratégie
permettant de répondre aux besoins futurs du Bureau, l’accent étant mis en particulier
sur les demandes d’applications du PGI (progiciel de gestion intégrée).

! Une méthodologie d’évaluation et de sélection des logiciels a été mise au point et
accélérera cette phase du projet.

! Pour veiller à ce que tous les vendeurs potentiels de ces logiciels aient la possibilité
d’exprimer leur intérêt pour le projet, un avis a été mis sur le site Web du Bureau des
services d’achats interorganisations (BSAI). En outre, un courrier a été directement
envoyé à 49 vendeurs connus. Dix-neuf vendeurs au total ont manifesté leur intérêt
pour le projet et ont reçu une demande d’informations devant permettre au Bureau de
procéder à une évaluation initiale de leurs produits. Dix réponses ont été reçues et
sont en cours d’évaluation, conformément à la méthodologie arrêtée pour la sélection
des logiciels.

! Un outil d’aide à la décision a été acheté auprès d’une firme de consultants pour
mieux évaluer les très nombreuses fonctions proposées par les différents vendeurs.

! Dans le cadre de l’évaluation des logiciels, des ateliers fondés sur un scénario
déterminé sont actuellement organisés avec quelques vendeurs sélectionnés. De
grandes firmes de consultants ont recommandé cette approche en complément de
l’habituelle demande de proposition pour l’évaluation et la sélection des logiciels
PGI.

4. Au cours des prochains mois, les logiciels seront choisis et la phase de mise en œuvre
pourra commencer. Vu le laps de temps très court entre la session de novembre et celle de
mars de la commission, il est peu probable que la sélection des logiciels soit achevée avant
la prochaine session. Le Bureau soumettra donc à la commission un nouveau rapport sur
l’avancement des travaux à sa session de novembre 2002.

Genève, le 31 octobre 2001.


